
ORIENTATIONS ET CRITERES  
D’ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

 
 

 

LES SUBVENTIONS SERONT DISTRIBUEES POUR L’ANNEE 2018 AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES EN 

FONCTION DES ORIENTATIONS SUIVANTES :  

 
 Valorisation du patrimoine culturel, 

 Démocratisation des pratiques culturelles, 

 Le spectacle vivant (théâtre, musique…). 

 

 

LES CRITERES :  

Les critères adoptés par la commission chargée d’examiner les demandes de subventions émanant d’associations 

culturelles sont les suivants : 

 

 

1) Principes fondamentaux 

 Le dossier de demande de subvention doit être complet et accompagné de toutes les pièces demandées, 

 L’association doit justifier de la cohérence et la crédibilité du projet, en particulier du point de vue de son 

budget, de son contenu et de sa probable réalisation, 

 La pertinence du projet, qui doit s’inscrire de manière convaincante dans le lieu et au moment de son 

émergence, 

 L’association doit avoir son siège social implanté sur le territoire de Saint-Benoît et justifier d’un an 

d’existence, 

 L’implication de la population au sein du projet. 

 

 

2 ) le projet peut 

 être présenté par l’association culturelle, un jeune et / ou un groupe d’habitants sous couvert de l’association 

culturelle ; 

 Solliciter des cofinancements auprès des partenaires (Région, Département, C.I.R.E.S.T., D.A.C.O.I.…). 

Les partenaires financiers associés sont le reflet du dynamisme d’une association et de la pertinence du projet associatif. 

 

 

3 ) Le projet doit : 

 Etre d’intérêt général ou collectif et à but non lucratif, 

 Trouver un impact, 

Rayonnement de l’association sur la commune, périmètre touché par l’action ou le projet, nombre de personnes à qui il 

s’adresse, nombre d’adhérents de l’association, public concerné, nombre de partenaires associés, action en 

complémentarité de l’action publique ou service non satisfait… 

 


